
À compter du 1er novembre 2019

Librairie, la nouvelle 
grille des salaires 
minima de branche
La nouvelle grille des salaires minima de branche est disponible, elle est effective à compter du 
1er novembre 2019. 

La grille des salaires de la branche de la librairie est revalorisée à compter du 1er novembre 2019. Chaque 
salarié doit donc percevoir au minimum le montant de la rémunération mensuelle brute correspondant 
à son emploi et niveau dans la classification.
Ces mesures salariales s’appliqueront dès les paies de novembre pour tous les salariés soumis à la 
convention collective nationale de la librairie. Le montant des primes d’ancienneté est inchangé. 

Les salaires minimums de branche au 1er novembre 2019 sont donc les suivants :



Voir description des emplois dans le guide des classifications ici
Au prorata pour les salariés à temps partiel

1.
2.

Pour mémoire, les primes d’ancienneté sont les suivantes :

Retrouvez ici l’accord de branche du 12 février 2019 (entrée en vigueur par arrêté d’extension du 25 
septembre 2019 (JO 2 octobre 2019)

Pour plus d'informations, contactez le Syndicat de la librairie française : Sylvette Mougey / Tél: 01 53 62 

http://www.syndicat-librairie.fr/l_accord_du_17_septembre_2009_sur_la_classification_des_emplois_en_librairie
https://auvergnerhonealpes-livre-lecture.org/files/8aea1321/accord_nao_2019_branche_librairie.pdf
mailto:s.mougey@syndicat-librairie.fr
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